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Avant-propos

2

Chers collaboratrices et collaborateurs,

Robert Bosch lui-même écrivait en 1921 : 
«L’honnêteté dans la gestion de l’entreprise est l’approche la 
plus judicieuse à long terme et elle suscite, encore bien plus 
qu’on pourrait le penser, l’estime de la part du monde des 
affaires. » Ces mots traduisent parfaitement la conviction 
qui est la nôtre, à savoir que fiabilité, crédibilité, responsabi-
lité, équité et surtout respect de la loi sont au fondement de 
notre réussite commerciale.

Cette conviction claire, nous la partageons tous, non seule-
ment en qualité de dirigeants, mais également en tant que 
collaborateurs et filiales du groupe Bosch du monde entier, 
et ce bien au-delà des frontières géographiques et cultu-
relles. Elle revêt une importance capitale pour nous. Pour en 
souligner la portée, nous avons souhaité exprimer notre 
position en matière d'exigences légales et de questions 
d’éthique dans le présent « Code de déontologie/Code of 
Business Conduct ». Ce Code sert de ligne directrice pour 
nous orienter dans le cadre de nos relations commerciales 
et constitue, au côté des valeurs Bosch, une base solide sur 
laquelle bâtir la confiance indispensable à notre réussite.
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Stefan Grosch 
Directeur Général 
Robert Bosch GmbH

Stefan Hartung 
Président du Directoire 
Robert Bosch GmbH

RZ_FR_Code of Business Conduct Broschüre 20190708.indd   2 08.07.19   11:18



Préambule
Respecter le principe de légalité et veiller à ce que les tran-
sactions commerciales soient justes et responsables a tou-
jours été primordial pour nous et fait partie intégrante des 
valeurs Bosch. De nombreuses directives et procédures 
internes ont déjà été déclinées en vue de préciser quelles 
sont, dans le cadre de notre mission en tant que collabora-
teurs du Groupe Bosch, les consignes à respecter. Nous 
sommes au fait de leur évolution et agissons en consé-
quence. Pour en faciliter l’application, le présent Code de 
déontologie/Code of Business Conduct a pour objectif de 
synthétiser l’essentiel de ces dispositions. En cas de conflit 
entre de telles directives et consignes et le Code de déontolo-
gie/Code of Business Conduct, nous vous invitons à contac-
ter l’organisation Compliance ou le Département juridique 
(C/LS).

Pour certaines activités, des lois et règlementations issues 
d'autres législations peuvent également s'appliquer. Nous 
respectons toujours le droit applicable spécifique. Cela inclut 
également le droit du pays vers lequel le produit ou la presta-
tion de service sont destinés. En cas de doute, nous vous infor-
mons sur le droit local applicable avec l’assistance de la Regio-
nal Organisation (RO) ou de la Business Unit (BU) concernée. 
En cas de divergence entre le droit local et le présent Code de 
déontologie/Code of Business Conduct, le droit local prévaut. 
En cas d’incertitude, nous vous invitons à contacter l’Organisa-
tion Compliance ou le Département juridique.

Toute règle ou directive centrale en lien avec le 
Code de déontologie/Code of Business Conduct 
doit être respectée. Par contre, aucune disposition 
ne peut aller à l’encontre des principes du Code de 
déontologie/Code of Business Conduct.
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Code de déontologie
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“ Nous respectons les lois 
et agissons de manière 
responsable.”
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Un comportement respectueux des lois, conforme aux 
règlementations, responsable et juste
Nous respectons strictement la légalité dans tous les actes, 
contrats et opérations réalisés par le Groupe Bosch. Notam-
ment, nous ne trompons pas nos clients, les administrations 
ou le grand public, ni ne participons à une telle tromperie 
initiée par des tiers.

Le respect du principe de légalité implique, entre autres, le 
paiement des taxes et impôts dus, le respect du droit de la 
concurrence et de la loi antitrust, l’interdiction stricte de la 
corruption et du blanchiment d’argent, le respect de l’état 
de l’art, l’obtention des autorisations requises (par exemple 
pour les questions douanières ou d’exportation) et le res-
pect des droits des tiers. Au-delà de la crainte des préjudices 
commerciaux et financiers qui pourraient résulter de pour-
suites pénales ou d’amendes et dommages et intérêts que 
pourraient entraîner des infractions, nous insistons sur l’at-
tachement absolu du Groupe Bosch au respect de la loi, que 
cela serve ou non ses intérêts. La légalité et les valeurs de 
Bosch sont prioritaires sur les souhaits des clients ou tout 
autre intérêt économique.

Nous sommes responsables du respect des lois dans notre 
domaine d’activité et nous nous engageons à contrôler en 
permanence ce dernier sous l'angle de la légalité, de la res-
ponsabilité et de l'équité. Si nous avons des doutes sur la 
décision que nous devons prendre au regard de la légalité, 
de la responsabilité et de l'équité, nous pouvons contacter 
nos responsables, l’Organisation Compliance ou le Départe-
ment juridique. Indépendamment des sanctions légales pré-
vues, une violation du présent Code de déontologie/Code of 
Business Conduct peut entraîner des mesures disciplinaires 
allant jusqu’au licenciement et à la demande de dommages 
et intérêts à l’encontre du collaborateur concerné. 

Communications
Nous veillons à signaler à nos supérieurs d'éventuelles 
violations des règles contenues dans le présent Code de 
déontologie/Code of Business Conduct. Nous pouvons nous 
adresser à tout moment à l’Organisation Compliance. Dans 
ce cadre, nous avons la possibilité de communiquer des 
informations via la Hotline Compliance. Les signalements 
peuvent, au choix, être faits anonymement ou pas. Les 
informations sont traitées de manière confidentielle. Toute 
sanction à l’encontre de collaborateurs de Bosch ou de par-
tenaires commerciaux liée à un signalement d’irrégularité 
effectué de bonne foi est exclue. Cette règle s’applique éga-
lement si le signalement s’avère infondé à posteriori.

Quels principes doivent nous guider ?

A qui signaler des irrégularités ?
Hormis à nos supérieurs hiérarchiques ou au service 
compétent, il est également possible de signaler des 
irrégularités auprès du Responsable Conformité/
Compliance Officer (directement, ou via la Hotline). 
Vous trouverez le nom du Responsable Conformité/
Compliance Officer en charge de votre domaine 
d’activité sur le BGN à la rubrique «Compliance » 
(https:// bgn.bosch.com/alias/compliance) ainsi 
que le lien vous permettant de joindre la Hotline 
Compliance.

1. Principes
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En qualité de dirigeants, si nous sommes informés d'éventuelles 
irrégularités par des collaborateurs ou des tiers, nous nous met-
tons en relation avec le service compétent.Les indications d'éven-
tuelles irrégularités sont immédiatement vérifiées par le biais 
d'enquêtes internes. Dans la mesure où ces informations sont 
confirmées, les mesures correctives nécessaires sont adoptées.

Coopération avec les autorités
Bosch entretient des relations de coopération avec les autorités. 
En tant que collaborateurs et cadres dirigeants de Bosch, nous 
coopérons pleinement en cas d’enquêtes menées par Bosch ou 
les autorités. Ceci n’affecte cependant pas la confidentialité des 
correspondances avocat-client ni le droit à garder le silence.

Responsabilité des cadres dirigeants
En qualité de cadres dirigeants, nous avons la responsabi-
lité de nous assurer qu'aucune violation des dispositions 
règlementaires ou du présent Code de déontologie/Code of 
Business Conduct ne se produise dans nos périmètres d'inter-
vention à partir du moment où une telle violation aurait pu être 
empêchée ou évitée par un contrôle raisonnable. Nous nous 
assurons que le respect des dispositions légales et des pro-
cédures internes dans notre domaine d’activité soit contrôlé 

en permanence. En qualité de cadres dirigeants, nous nous 
assurons également que nos collaborateurs soient conscients 
que toute violation du principe de légalité et du Code de déon-
tologie/Code of Business Conduct est strictement interdite et 
peut être passible de mesures disciplinaires, quelle que soit la 
position hiérarchique du collaborateur dans l'entreprise.

Si un collaborateur nous informe d’éventuelles irrégularités, 
nous veillons, en qualité de cadre dirigeant, à ce que ce 
collaborateur soit protégé de toute forme de sanction du 
fait d’un signalement formulé de bonne foi. Cette règle s'ap-
plique également si le message s'avère infondé à posteriori.

En tant que cadres dirigeants, nous agissons comme un 
modèle pour nos collaborateurs, les informons du contenu 
du présent Code de déontologie/Code of Business Conduct, 
en discutons avec eux et nous nous tenons à leur entière 
disposition en qualité d'interlocuteur, aux côtés de l’Organi-
sation Compliance et du Département juridique. Nous pro-
voquons régulièrement le dialogue en matière de conformité 
(Compliance) au sein de nos services.

Conduite responsable à l'égard de la société
Nous agissons de manière responsable, de notre propre ini-
tiative et dans l'intérêt de notre entreprise et prenons égale-
ment en considération les conséquences pour la société et 
l'environnement. Nous considérons l'équité dans l’exécution 
de notre mission au sein de l'entreprise et avec nos parte-
naires commerciaux comme une condition de notre réussite. 
Nous rejetons l'atteinte des droits de l'homme (par exemple 
le travail forcé ou le travail des enfants), tant en interne que 
chez nos partenaires commerciaux. Lorsque nous exécutons 
nos missions, nous veillons à préserver l'image du groupe 
Bosch. Dans ce cadre, nous respectons le principe de léga-
lité et veillons à agir de manière responsable et juste.

Comportement à l'égard de nos collaborateurs
Nous respectons et protégeons la dignité humaine de cha-
cun. Nous ne tolérons aucune forme de discrimination ou de 
harcèlement à l’encontre de nos collaborateurs et encoura-
geons la diversité.

Qu'est-ce que la « Hotline Compliance » ?
Avec la « Hotline Compliance », Bosch nous offre 
une possibilité supplémentaire de communiquer 
d'éventuelles irrégularités en matière de Compliance de 
manière sûre et confidentielle. Cette procédure s'avère 
également possible sous couvert d'anonymat dans la 
plupart des pays. La Hotline Compliance est un système 
de lanceur d'alerte administré par un prestataire 
spécialisé, accessible à tous les collaborateurs ou 
intervenants externes via Internet dans le monde entier, 
dans de nombreuses langues et 24 heures sur 24.
De plus amples informations sont disponibles sur le 
BGN à la rubrique «Compliance» ou sur
https://www.bkms-system.net/bosch-compliance
http://www.bosch.com/compliance

RZ_FR_Code of Business Conduct Broschüre 20190708.indd   6 08.07.19   11:18



“Nous respectons et 
protégeons la dignité 

de chacun.”
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“ Nous agissons dans 
l'intérêt de Bosch.”
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2. Prévention des conflits d'intérêts

Qu'entendons-nous par « Produits et 
services proposés au grand public »
Des produits ou des services proposés au 
grand public sont des produits ou prestations 
proposés à tous à des conditions identiques 
(prix, etc.) A l’inverse, tout ce qui fait l’objet 
d’un devis spécifique n’est pas considéré 
comme un produit et/ou service proposé au 
grand public (exemple : devis d’un peintre 
pour la rénovation de notre logement).

Exercice d’une activité annexe au contrat de 
travail et prise de participation
L’exercice d’une activité professionnelle annexe à 
notre contrat de travail suppose l’accord préalable 
de notre employeur. En outre, si nous désirons 
prendre une participation ou exercer une activité 
annexe au sein d’une entreprise concurrente, cliente 
ou sous-traitante de Bosch, nous devons préalable-
ment obtenir l’autorisation écrite de notre direction. 
Les participations inférieures à 10 % ne sont pas 
concernées par cette mesure. Si nous-même, notre 
conjoint ou un membre de notre famille proche 
détenons une participation ou occupons un poste 
de direction au sein d’une autre entreprise, toute 
collaboration avec cette entreprise devra faire l’ob-
jet d’une autorisation écrite de notre direction. En 
effet, une telle situation est susceptible d’influer sur 
la relation entre Bosch et l’entreprise et générer en 
ce cas un risque de conflit d’intérêts.

Recours à des partenaires commerciaux à des 
fins personnelles
 Si notre fonction se rapporte directement à l’attri-
bution ou la gestion des commandes, ce qui est sus-
ceptible de générer des conflits d’intérêts, nous ne 
pourrons faire appel à un partenaire commercial de 
Bosch à des fins personnelles qu’après avoir obtenu 
une autorisation écrite de la direction compétente. 
Les produits et services proposés au grand public 
ne sont pas concernés par cette mesure. 

Comment entretenons-nous des relations de confiance ?
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Documents écrits
L’ensemble des notes et rapports (internes et externes) 
doivent être exacts et sincères. Les principes fondamentaux 
de tenue réglementaire des comptes et d’établissement du 
bilan doivent être respectés. Dans ce cadre, les données sai-
sies et les autres éléments enregistrés doivent être en perma-
nence exhaustifs, exacts, actualisés et compatibles avec le 
système. L’utilisation d’informations confidentielles de Bosch 
pour la préparation des notes, fichiers et autres éléments 
n’est autorisée que lorsqu’elle sert les intérêts de Bosch.

Confidentialité
Nous tenons secrètes les informations confidentielles de 
Bosch. Cette obligation reste en vigueur après la cessation 
du contrat de travail.

Protection des données et sécurité des informations
Dans tous les processus commerciaux, la protection des don-
nées personnelles et commerciales doit être assurée, confor-
mément à la législation en vigueur. Dans le cadre de la sécuri-
sation technique et organisationnelle des données, 
notamment de la protection contre tout accès non autorisé et 
contre les pertes, nous appliquons un standard approprié et 
conforme aux normes techniques en vigueur et tenant compte 
du risque associé.

Dans le cadre du développement des produits et de nouveaux 
modèles d’activités de Bosch, nous assurons une mise en 
application anticipée des exigences imposées par le droit de 
la protection des données et la sécurité des informations. En 
qualité d'interlocuteur pour les questions relatives à une 
exploitation appropriée des données, la personne en charge 
de la protection des données (Data Security Officer / DSO) se 
tient à nos côtés, tout comme l’Organisation Compliance et le 
Département juridique.

Informations d'initiés
Le terme « Information d’initiés » désigne toute information 
qui n’a pas été rendue publique, susceptible d'influencer le 
cours des actions ou d'autres instruments et « titres » finan-
ciers. Si nous sommes en possession d'informations d'initiés, 
les règles suivantes s'appliquent :
(1) Nous n'acquérons ni ne cédons aucun titre en utilisant ces 
informations d'initiés, que cela soit pour notre propre compte 
ou pour le compte d'un tiers.
(2) Nous ne recommandons à personne d'acquérir ou de 
céder des titres sur la base des informations d'initiés et n'inci-
tons pas non plus qui que ce soit de toute autre manière.
(3) Nous traitons les informations d'initiés de manière stricte-
ment confidentielle. Nous ne les transmettons pas à des tiers; 
cette règle s'applique également à la communication de mots 
de passe permettant l'accès à des informations d'initiés sau-
vegardées au format électronique. Nous ne communiquons 
des informations d'initiés à des collaborateurs ou à des 
conseillers externes que si ces informations leur sont néces-
saires pour accomplir les tâches qui leur sont confiées et s’ils 
s’engagent à les traiter de façon strictement confidentielle.

Comment reconnaître des informations d’initiés ?
Des informations d'initiés peuvent être, par exemple : 
 des chiffres de ventes non rendus publics, des 
informations dans le cadre de projets M&A (fusions/
acquisitions), des mesures structurelles essentielles, 
des changements au sein de l'équipe de direction ou du 
conseil d'administration avant leur diffusion officielle, 
la conclusion ou la résiliation d'un contrat important 
avec un client ou un sous-traitant, des litiges juridiques 
majeurs ou des procédures administratives.

3. Traitement des informations
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“ Nous tenons secrètes les 
informations confidentielles et 
traitons les données sensibles 
de façon responsable.”
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De quelle façon organisons-nous nos relations commerciales ?

Droit de la concurrence et droit des cartels
Nous sommes tenus de respecter les règles d’une concur-
rence loyale, telles que définies par la loi. Il est en particulier 
interdit entre concurrents de convenir de la répartition de 
secteurs géographiques ou de clients, de conclure des 
accords ou d’échanger des informations sur les prix prati-
qués, sur les relations avec les fournisseurs et les conditions 
appliquées par ces derniers ou encore sur les capacités et les 
pratiques en matière d’offres. Cette interdiction concerne 
tant les contrats écrits que les accords oraux et comporte-
ments tacites et délibérés.
Les accords et échanges d’informations relatifs à la 
recherche-développement ne sont autorisés qu’à titre excep-
tionnel. Nous n’interférons pas dans l’élaboration des prix de 
revente de nos clients et renonçons à toute ingérence en la 
matière. Nous respectons les règlementations nationales 
concernées en matière de clauses restrictives de concurrence 
dans les contrats avec nos clients et nos fournisseurs. Nous 
n’utilisons pas la position de notre entreprise sur un marché 
de façon illicite, par exemple en pratiquant une discrimination 
par les prix, en fournissant des produits non sollicités ou en 
refusant d’effectuer une livraison.

Relations avec les fournisseurs et les clients
Nos accords avec les clients et fournisseurs doivent être 
exhaustifs, explicites et conclus par écrit. Il en est de même 
des modifications et ajouts apportés ultérieurement qui 
doivent être documentés. Cette disposition s’applique égale-
ment aux accords concernant le versement de primes ou de 
sommes allouées à la publicité ou à la promotion des ventes. 
Nous sommes tenus de respecter strictement les règles 
internes relatives au double contrôle (« principe des quatre 
yeux ») et à la séparation des fonctions d’exécution et de véri-
fication. Nous sélectionnons nos fournisseurs uniquement 
sur des critères de compétitivité, après comparaison des prix, 

de la qualité, des performances et de l’adéquation des pro-
duits et services proposés aux besoins de l’entreprise.

Corruption
Nous ne tolérons aucune forme de corruption. Tout compor-
tement contraire de la part de nos collaborateurs ou parte-
naires commerciaux est répréhensible, fausse la concurrence 
et porte atteinte à l’image de Bosch.

Nous n’octroyons de gratifications à des fonctionnaires ou 
assimilés qu’à titre exceptionnel. Nous voulons même éviter 
la simple apparence d'une influence. Nous n'acceptons pas 
non plus de gratifications de la part de fonctionnaires. Nous 
n'offrons aucun avantage aux fonctionnaires pour l'exécution 
ou l'accélération d'actes administratifs, ni n'octroyons de 
tels avantages. Nous respectons cet engagement qu’une 
réclamation concernant l’exécution de l’acte existe ou non, 
ou que le fonctionnaire enfreigne ou non ses obligations 
professionnelles dans le cadre de ses agissements.

Quelles sont les conséquences de la corruption?*
La corruption entraîne des coûts importants pour les 
entreprises et donc une réduction des possibilités 
d'investissement, de croissance et d'innovation. Elle 
créé des dépendances et fait obstacle à des relations 
commerciales durables. Les produits sont plus chers, 
les économies nationales croissent plus lentement et 
n'atteignent pas le niveau de prospérité attendu. Ainsi, 
la corruption nuit à tous.
*Selon Transparency International 

4. Comportement à l'égard des partenaires commerciaux et des tiers
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“  Nous agissons 
de manière juste 
et intègre.”
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RZ_FR_Code of Business Conduct Broschüre 20190708.indd   13 08.07.19   11:18



14

Dans le cadre des transactions commerciales, notamment au 
contact des clients et des fournisseurs, nous renonçons à 
toute forme de corruption ou de prise d'influence déloyale 
quelle qu'elle soit. Cette règle s'applique notamment aux 
accords concernant l’émission, la cession, la livraison, le 
déroulement ou le paiement de commandes. Nous ne négo-
cions aucune prestation dont il existe des raisons de penser 
qu’elle masque, en tout ou partie, le versement de « pots de 
vin ». Les représentants ou autres intermédiaires auxquels 
nous avons recours en vue de conclure des contrats ou d’ob-
tenir des autorisations sont tenus de ne se livrer à aucun acte 
de corruption. Dans le cas d'une violation de cette règle, nous 
prévoyons un droit de résiliation du contrat sans préavis.
Nous procédons de manière éminemment restrictive concer-
nant l’acceptation et l’attribution de cadeaux et autres gratifi-
cations, y compris les invitations.

Si nous nous laissons influencer de manière déloyale par des 
fonctionnaires, des clients, des fournisseurs ou d'autres tiers, 
ou que nous tentons d'influencer ces mêmes personnes de 
manière déloyale, nous engageons notre responsabilité sur 
un plan disciplinaire, quelles que soient les conséquences 
pénales. Nous informerons la direction compétente et le 
Compliance Officer de toute tentative d'influence déloyale de 
la part de fonctionnaires, fournisseurs, clients ou autres tiers.

En cas de violations, nous réagirons de manière appropriée, 
par exemple par un blocage des commandes ou par une 
résiliation du contrat.

Rotation du personnel dans les secteurs sensibles
Dans les secteurs sensibles, tels les achats et la distribution, 
nous prévoyons chez Bosch une rotation régulière du person-
nel (rotation de postes). Cette mesure sert également dans 
de nombreux cas notre développement professionnel.

Dons
La fondation Robert Bosch œuvre en faveur de l’entente 
entre les peuples, de la santé, de la formation, de la science 
et de la culture. La fondation joue tout à la fois un rôle actif 
en poursuivant ses objectifs sur la base de ses propres pro-
grammes et un rôle donateur permettant à des tiers de déve-
lopper et de mettre en œuvre leurs projets. Les entités du 
Groupe Bosch concrétisent quant à elles leur engagement 
citoyen par le biais de dons en espèce ou en nature, au profit 
d’actions dans les domaines de la formation, de la science, 
de la culture et des œuvres sociales. Les règles encadrant 
ces donations sont définies exclusivement par les dirigeants 
de la société Robert Bosch GmbH ou par les directions des 
filiales. L'attribution de ces dons doit être dénuée d'intérêt 
personnel et marquer une distinction avec du sponsoring.

Quelles personnes sont considérées comme des 
fonctionnaires ?
Les fonctionnaires sont en premier lieu des 
personnes qui exercent des missions de service 
public, comme par exemple des agents contractuels, 
des juges, des employés administratifs, des 
professeurs d'écoles supérieures publiques, 
des employés d'instituts de contrôle exerçant 
des missions de service public. Les employés 
d'entreprises publiques organisées sous forme civile 
et accomplissant des missions de service public 
(par exemple régies municipales) peuvent également 
être considérés comme des fonctionnaires.

En tant que collaborateur de Bosch, puis-je 
inviter un client à dîner ?
Nous pouvons inviter des clients à dîner, dans 
la mesure où ce dîner se déroule dans un cadre 
professionnel et dans la limite du raisonnable. Un dîner 
est considéré comme professionnel si, par exemple, 
il se déroule à l'issue d'une séance de travail ou d'une 
présentation de produit et qu'il est l'occasion de 
discuter de thématiques commerciales et techniques. 
Un dîner est considéré comme raisonnable lorsque les 
coûts restent dans le cadre habituel pour la région. En 
cas de questions ou de doutes, nous nous adressons à 
notre Compliance Officer.

RZ_FR_Code of Business Conduct Broschüre 20190708.indd   14 08.07.19   11:18



“ Nous ne tolérons  
aucune corruption.”
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“ Nous avons 
conscience de 
notre responsabilité 
à l'égard de 
l'environnement  
et de la société.”
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5. Exigences imposées à nos produits et 
prestations

Notre force : une qualité exceptionnelle. Nous fournissons des pro-
duits de haute qualité et fiabilité. Nous répondons ainsi aux  sou-
haits et aux attentes de nos clients. Pour le développement et la 

fabrication des produits et la fourniture de prestations de services, 
le principe de légalité et notre slogan « Des technologies pour la 
vie » sont à la base de nos actions. Ainsi, nos produits sont tou-
jours conformes, au minimum, à l'état de l’art. Si des conflits appa-
raissent lors de la mise en application pratique de ces critères, 
nous en discutons ouvertement. Ils seront réglés dans le respect 
du principe de légalité, des principes de comportements respon-
sables et équitables et des autres valeurs de Bosch.

6. Propriété intellectuelle de tiers

La propriété intellectuelle couvre aussi bien les droits de protec-
tion industrielle tels que les brevets, marques, dessins déposés 
que les oeuvres protégées par le droit d'auteur (par exemple logi-
ciels, droits à l’image). Nous respectons la propriété intellectuelle 
de tiers et devons en principe l'exploiter uniquement si des droits 
d'exploitation correspondants nous ont été accordés. Nous 
sommes autorisés à exploiter le savoir-faire de tiers non protégé 
par des droits de protection industrielle ou des droits d'auteur, et à 
le transmettre, dans la mesure où aucune réglementation légale ne 
s'y oppose. Dans la mesure où ce savoir-faire de tiers nous a été 
transmis sous couvert d'un accord de confidentialité, nous ne 
pourrons l'utiliser et le transmettre qu’en respectant cet accord de 
confidentialité. Cela concerne notamment des plans de fabrica-
tion de tiers, ainsi que des données, dimensions et tolérances 
individuelles obtenues auprès de tiers. Nous utilisons des logiciels 
de tiers (y compris les logiciels et micrologiciels Open Source) uni-
quement dans le respect des lois et des conditions de licence.

7. Santé et sécurité au travail, prévention 
incendie et protection de l’environnement

Nous avons pour mission d'éviter toute mise en danger des indi-
vidus et de l'environnement, de limiter autant que possible les 
effets néfastes de notre activité sur l’environnement et de préser-
ver les ressources. Les processus, sites et moyens de production 
doivent être conformes aux prescriptions légales et aux règles 
internes de l’entreprise en matière de sécurité et de santé au tra-
vail, de prévention incendie et de protection de l’environnement.

Comment nous développons et nous fabriquons

Quels sont les principes qui s'appliquent au 
développement et à la fabrication des produits ?
Nos actions sont toujours basées sur le respect de 
la loi ainsi que notre slogan « Des technologies pour 
la vie ». Le respect de la loi et des valeurs de Bosch 
prime toujours sur les demandes client. Concernant le 
développement et la mise en œuvre des fonctions par 
Bosch, les principes suivants s’appliquent : 
•  Le développement de fonctions pour la 

reconnaissance de Cycle/Test n’est pas autorisé 
(dans une plateforme Bosch ou dans des fonctions/
logiciels mis en œuvre par Bosch sur demande client). 

•  L’application doit fonctionner de sorte que, dans 
les conditions opérationnelles produit, et dans 
l’intégralité du périmètre du travail/du programme, les 
caractéristiques promises soient respectées et la vie 
humaine protégée au maximum. En outre, l'impact sur 
l'environnement et les ressources naturelles doit être 
minimisé. Une optimisation du cycle uniquement n’est 
pas autorisée.

Ces principes s’appliquent à tous les produits et services 
Bosch dans toutes les phases de développement produit, 
notamment pour la configuration ou la calibration de 
logiciels et la conception de systèmes, pendant le 
contrôle produit et également après la finalisation du 
développement produit. Ces principes contribuent à la 
mise en œuvre de notre slogan « Des technologies pour la 
vie ». Ils expriment la primauté inconditionnelle accordée 
à un comportement respectueux de la loi.
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“ Nous parlons ouvertement des  
risques et des incertitudes.”
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8. Communication et formation

Nous sommes régulièrement tenus informés des thèmes 
d’actualité ayant trait au présent Code de déontologie/
Code of Business Conduct. Nous maintenons un dialogue 
régulier sur les thèmes de la conformité (Compliance) et 
discutons ouvertement des risques. Nous sommes régu-
lièrement formés sur des thématiques définies.

9. Système de contrôle interne 

Bosch dispose d’un système de contrôle interne. La 
direction de chaque division (BU) est responsable du 
respect des règles contenues dans le présent Code de 
déontologie/Code of Business Conduct, ainsi que des 
autres procédures internes de l'entreprise dans leur 
domaine de responsabilité.

Le service d'audit interne (C/AU) en centrale, y compris 
ses unités décentralisées, a un droit d'information et de 
contrôle illimité, dans la mesure où aucune règle en 
externe et en interne ne s'y oppose.

Comment nous utilisons le présent Code de déontologie

Remarque:
Les règles contenues dans le présent Code de 
déontologie/Code of Business Conduct sont 
applicables à l’ensemble des collaborateurs du 
groupe Bosch dans l’exécution de leur contrat 
de travail ; elles représentent des instructions 
à caractère obligatoire. Les tiers ne peuvent 
prétendre à aucun droit en vertu du présent Code 
de déontologie/Code of Business Conduct.
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Informations et interlocuteurs

Vous trouverez des informations complémentaires sur 
www.bosch.com/compliance
https://bgn.bosch.com/alias/compliance

Robert Bosch GmbH
Compliance Management (C/CM)

Postfach 10 60 50
70049 Stuttgart
Allemagne
Tél.+49 711 811-48643

compliance.management@de.bosch.com

2023-04-01

RZ_FR_Code of Business Conduct Broschüre 20190708.indd   20 08.07.19   11:18


